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ARTICLE 9 A

Après la première phrase de l’alinéa 2, insérer la phrase suivante : 

« L’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques rend un avis sur un 
éventuel projet de fusion entre l’Autorité de sûreté nucléaire et de l’Institut de radioprotection et de 
sûreté nucléaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet sous-amendement, nous souhaitons que l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques soit consulté et rende un avis sur l'opportunité d'une fusion entre 
l'ASN et l'IRSN. 


